
INVESTIR ET FAIRE DES AFFAIRES AU CANADA

Centre technique des eaux usées (CTEU)
Créé en 1971 par Environnement Canada comme laboratoire
de recherche et développement, le CTEU est devenu l'instal-
lation canadienne de pointe dans le développement et l'évalu-
ation des techniques de traitement et d'élimination des eaux
usées municipales et industrielles et des résidus connexes. Le
Centre joue également un rôle prédominant dans les négoci-
ations commerciales et scientifiques internationales. La gestion
du Centre est maintenant confiée par contrat à RockCliffe
Research Management lic. Il est maintenant en meilleure
posture pour appuyer les programmes gouvernementaux et pour
développer et commercialiser les technologies novatrices à
l'appui des besoins de protection de l'environnement du Canada.

Centre technique des eaux usées (CTEU)
867. rue Lakeshore
C. P. 5068
Burlington (Ontario) L7R 4L7
Téléphone : (905) 336-4855
Télécopieur: (905) 336-4765

Ressources naturelles Canada
Secteur du service canadien des forêts
580, rue Booth
Ottawa (Ontario) K1A OE4
Téléphone: (613) 997-1107

Bureau canadien de la propriété
intellectuelle
Place du Portage, Phase I
50, rue Victoria
Hull (Québec) KlA 0C9
Téléphone: (613) 997-1936

Banquefédérale de développement
du Canada
800, Square Victoria
C. P. 335
Montréal (Québec) H4Z 1L4
Téléphone : (514) 283-5904
Télécopieur: (514) 283-0617

Agence canadienne de développement
international (ACDI)
Une source importante de financement éventuel des entreprises
canadiennes est le fonds spécial disponible par le canal de l'ACDI
dans le cadre du Programme de coopération industrielle connu
sous le nom d'INC. Ce programme vise à aider financièrement
les sociétés du secteur privé canadien qui cherchent à établir
des relations d'affaires à long terme comme des coentreprises ou
à conclure des accords de licence dans des pays en développe-
ment. L'INC appuie donc le développement des liens avec le sec-
teur privé. Il encourage les sociétés canadiennes qui échangent
leurs compétences et leurs expériences avec des partenaires
étrangers. Toute une série de mécanismes de l'INC aident les
entreprises à mettre en place des accords de collaboration
mutuellement avantageux pour des transferts de technologie et
des créations d'emplois.

Cinq mécanismes de l'INC aident les entreprises canadiennes
admissibles à réaliser des études et fournissent des conseils
professionnels aux clients éventuels. Quand un projet concerne
l'amélioration de l'environnement, le transfert de technologie,
l'aide au développement pour les femmes, la formation ou la
création d'emplois, il est fortement recommandé de s'adresser

à l'ACDI dès le début du projet. Un critère important pour l'ACDI
est que le projet crée des emplois sans en menacer d'autres au
Canada. En vérité, la plupart des projets qui ont reçu l'aide de
l'ACDI ont entraîné des augmentations nettes d'emplois au
Canada. Pour plus d'information, communiquez avec la:

Direction de la coopération industrielle
Agence canadienne de développement international
200, prom. du Portage
Hull (Québec) KIA OG4
Téléphone: (819) 997-7905/7906
Télécopieur: (819) 953-5024

Conseil canadien des chefs d'entreprise
(CCCE)
90, rue Sparks, bureau 806
Ottawa (Ontario) KlP 5B4
Téléphone: (613) 238-3727
Télécopieur: (613) 236-8679

Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes (CRTC)
Promenade du Portage, Phase I
Terrasses de la Chaudière
Hull (Québec) K1A ON2
Téléphone: (819) 997-0272
Télécopieur: (819) 953-3756

Société pour l'expansion des
exportations (SEE)
La SEE est un organisme financier ouvert à sa clientèle, dont
l'objectif est d'aider les entreprises canadiennes à se tailler une
place sur les marchés mondiaux. Elle offre une vaste gamme de
services de gestion du risque, y compris des assurances et du
financement, aux entreprises canadiennes et à leurs clients de
par le monde.

Les programmes de la SEE entrent dans quatre grandes
catégories :

• des assurances sur le crédit à l'exportation, couvrant les
crédits à moyen et à long terme;

• des assurances et des garanties de bonne fin protégeant les
exportateurs et les institutions financières en cas d'exécu-
tion des divers instruments de garantie de bonne fin émis
généralement par des banques ou d'autres établissements
de sécurité;

• des assurances sur les investissements à l'étranger couvrant,
entre autres, les risques politiques auxquels les nouveaux
investissements canadiens à l'étranger sont exposés; et

" le financement à moyen et à long terme des exportations pour
les acheteurs étrangers de produits et de services canadiens.

La SEE a établi de solides relations avec les principaux orga-
nismes des secteurs public et privé. Les exportateurs peuvent
composer le (613) 598-2860 pour obtenir de plus amples
renseignements.

Les petits exportateurs, dont les ventes à l'étranger ne dépas-
sent pas un million de dollars CA, peuvent s'adresser à l'équipe
chargée des nouveaux exportateurs, au 1-800-850-9626.

Les exportateurs du secteur des technologies de l'information
peuvent s'adresser à l'équipe des technologies de l'information
de la SEE, au (613) 598-6891.
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